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ARTICLE 3 BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« fonctions », 

insérer les mots : 

« parlementaires et politiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’activité parlementaire d’un député est indissociable de son action politique générale. Son assistant 
parlementaire a vocation à l’assister dans l’ensemble de ses missions.


